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La Commission consultative paritaire (CCP) est une instance présente dans toute la Fonction publique spécifique
aux agents non titulaires. Comme la Commission administrative paritaire (CAP) pour les agents titulaires, la CCP
fait partie du statut des personnels. La CCP est composée à parité de représentants désignés par les organisations
syndicales et de membres nommés par l’administration. Elle formule des avis et des propositions sur les per-
sonnes. La décision finale revient à l’autorité administrative compétente, en l’occurrence le Président du CNRS.

La CCP est obligatoirement réunie en cas de licenciement demandé au-delà de la période d’essai, en cas de sanc-
tion disciplinaire (autre que blâme et avertissement) ou de mutation autoritaire d’un agent. Elle peut être consultée
pour des questions d’ordre individuel liées à la situation professionnelle. Les procédures autorisent l’accès aux
dossiers, l’appel à des témoins et à un défenseur, et l’examen approfondi de chaque cas. En outre les CCP peuvent
être saisies à la demande des représentants du personnel.

Les représentants du SNCS-FSU aux CCP s’engagent à prendre contact avec les personnels convoqués devant
une CCP afin de connaître leur situation, de les défendre et de les représenter. Lors de cette convocation, ils s’en-
gagent à:

• Réunir et produire tous les éléments utiles pour obtenir la réponse la mieux adaptée au problème posé, dans le
strict respect des droits des personnes impliquées;

• Prendre en compte les difficultés que peuvent connaître dans leur environnement personnel et professionnel
les agents appelés à comparaître;

• Veiller à ce que toutes les garanties du statut de la Fonction publique auxquelles les personnels ont droit leur
soient accordées;

• Poursuivre l’accompagnement des agents après le vote de la CCP et la décision finale du Président du CNRS.

Il existe deux CCP au CNRS. La CCP N°1 «Activités de recherche» est compétente pour les agents non titulaires
recrutés notamment dans le cadre de contrats de doctorants, post-doctorants et chercheurs.

La CCP N°2 «Activités d’accompagnement de la recherche» est compétente pour les agents non titulaires recrutés
dans le cadre de contrats d’ingénieurs et techniciens.

Qui vote pour les CCP du CNRS?
Les agents non titulaires de droit public exerçant une fonction au CNRS justifiant d’un contrat et d’une ancienneté
minimale continue de deux mois à la date du scrutin. Sont exclus du vote les contrats de droit privé, notamment
les emplois aidés, et les agents des GIP.

Pour qui vote-t-on?
Le vote se fait pour des organisations syndicales qui désignent ensuite leurs représentants pour 3 ans. Ces re-
présentants doivent être des agents non titulaires.

ATTENTION: UN SEUL TOUR POUR DEUX ÉLECTIONS
VOTEZ DÈS RÉCEPTION DU MATÉRIEL DE VOTE au CCP et CT

Date limite de réception des votes 20 Octobre 2011, 10h.

Pour vous défendre, pour vous faire entendre
V O T E Z  e t  F A I T E S  V O T E R  S N C S - F S U
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En tant qu’agent non titulaire de la Fonction publique, vous allez voter pour le Comité technique du CNRS et les
Commission Consultatives Paritaires. Vous faites partie du million d’agents non titulaires dans les trois Fonc-
tions publiques d’État, territoriale et hospitalière.

Le SNCS-FSU a à de nombreuses reprises dénoncé l’augmentation des personnels précaires dans les labora-
toires et services administratifs du CNRS. Au sein des laboratoires, dans les services et les administrations,
les personnels statutaires ont été massivement remplacés par des précaires (les chercheurs et ITA sont au-
jourd’hui moins nombreux qu’il y a 20 ans), des agents en CDD (15000 générés par l’ANR).

Le gouvernement veut faire croire à sa volonté de résorber la précarité dans la Fonction publique. En vérité, le
contexte tout à fait défavorable de l’emploi public, une politique de rémunération qui veut développer les heures
supplémentaires et les primes au prétendu «mérite», la réduction des postes aux concours de recrutement
sont autant d’obstacles à une résorption massive de la précarité. La lutte déterminée des personnels de l’en-
seignement supérieur et de la recherche a fait reculer le gouvernement dans son projet de suppression d’un
emploi sur deux à l’occasion des départs en retraite. Ce qui demeure en revanche, et se fait plus que jamais
sentir, c’est le manque de personnel dans la recherche publique et l’augmentation des financements sur projets
(ANR, etc.), qui ont généré l’explosion de la précarité dans nos laboratoires.

Le projet de loi sur la résorption de la précarité dans la Fonction publique suite aux accords «Tron» met en
place des mesures de transformation de CDD (Contrat à Durée déterminée) en CDI (Contrat à Durée indéter-
minée) de droit public à certaines conditions. Pour les personnels précaires devenus CDI, le projet de loi prévoit
des mesures spécifiques de titularisation (concours réservés, examens professionnels, recrutements spéci-
fiques en échelle 3).

Ces mesures, pourtant attendues par les personnels, sont marquées par de graves insuffisances qui ne pourront
que générer des déceptions:

• Sur les conditions d’accès aux dispositifs spécifiques de titularisation: exclusion des plus précaires recrutés
sur des missions de remplacement, sur des contrats temporaires, ou encore à moins de 70 %.

• Sur la latitude donnée à l’administration de proposer à l’occasion de la mesure ponctuelle devant intervenir
à la publication de la loi, un CDI qui pourrait ne pas respecter les fonctions de l’agent, du fait d’une seule obli-
gation de proposer des fonctions de même niveau hiérarchique.

Le SNC-FSU demande depuis le mois de mai dernier, avec les autres organisations syndicales, l’ouverture de
discussions avec le Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. En effet, l’application des nou-
veaux textes réglementaires dans la recherche publique pose plusieurs problèmes que le ministère a refusé
jusqu’à aujourd’hui d’aborder. Ces questions angoissent d’autant plus les précaires qu’ils attendent de connaître
la façon dont sera calculé le nombre d’années de CDD nécessaires pour ouvrir droit à un CDI. Ainsi les années
de thèse, le financement par plusieurs organismes ou universités, le type de contrat (ingénieur, technicien,
chercheur, post-doc) sont autant d’éléments dont le SNCS-FSU revendique la prise en compte pour permettre
l’intégration de l’ensemble des précaires sur postes statutaires de la Fonction publique.

Le SNCS-FSU rappelle:

• Que dans la Fonction publique le CDI ne vaut pas titularisation et que seul un plan de titularisation sur emploi
de fonctionnaire constitue la solution à la précarité.

• Qu’un CDI de droit public dans les EPST est différent du statut de fonctionnaire (avec les dérogations propres
aux personnels de la recherche publique) auquel sont attachées des garanties statutaires comme l’indépen-
dance et la neutralité.

En attendant les textes réglementaires, le SNCS a agi pour que les contrats de CDD ne soient pas interrompus,
notamment pour ceux qui allaient obtenir le nombre d’années ouvrant droit à la CDIsation par un renouvelle-
ment de leur CDD. 

En tant qu’agents non titulaires du CNRS, vous êtes concernés par l’avenir
de la recherche publique. La précarisation de l’emploi scientifique n’est pas justifiable.

Ensemble, défendons des créations d’emplois titulaires prenant en compte
la résorption de la précarité pour une recherche publique d’avenir.
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Soutenez ce programme, en votant massivement pour le SNCS-FSU aux élections des CCP.
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